
SumêneArtense — DELIBERÀTIONS

COMMUNAUTÉ Conseil communautaire
Séance du 13juin 2024

L’an deux mille vingt-quatre, le treize juin à 19 heures quarante-cinq, le Conseil communautaire de Sumène Artense

communauté, s’est réuni à la salle socio-culturelle de Saignes, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE,

Président de Sumène Artense communauté.

Etaient présents: Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles

RIOS, Bernadette SIMON, Serge DELMAS (Champagnac), Martine MONCOURIER, (Champs sur Tarentaine-Marchal),

Philippe DELCHET (La Monselie), Philippe VIALLEIX (Lanobre), jean Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE

(Madic), Éric MOULIER, Catherine BARRIER, jean Philippe SERRE (Saignes), jean Paul MATHIEU (Saint-Pierre), Bertrand

FORESTIER (Sauvat), Arnaud MOREAU (Vebret), Alain DELAGE, Clotilde JUILLARD, Céline BOSSARD, Bernard

BOUVELOT, René BERGEAUD, Maire Ange FLEURET BRANDAO (Ydes)

Ont donné pouvoir : Bernard LACOUR (Champs-sur-Tarentaine-Marchal) à Martine MONCOURIER (Champs-sur

Tarentaine-Marchal), Catherine MAISONNEUVE (Veyrières) à Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Fabrice MEUNIER

(Vebret) à Arnaud MOREAU (Vebret), Pascal LORENZO (Lanobre) à Philippe VIALLEIX (Lanobre), joèlle NOEL

(Trémouille) à Stéphane BRIANT (Antignac)

Secrétaire de séance : Eric MOULIER

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 32

Nombre de membres présents : 23 / Nombre de votants 28

Date de la convocation 7 juin 2024

20240613010DE

TARIFS DE LA TAXE DE SEJOUR 2025

— Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et suivants et R.2333-43 et

suivants

— Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants

— Vu le décret n° 2015-970 du 31juillet 2015

— Vu le décret n° 2019-1062 du 16 octobre 2019

— Vu la délibération du Conseil départemental du Cantal du 29 mars 2019 portant sur l’institution d’une taxe

additionnelle départementale à la taxe de séjour

Monsieur le Président expose que dans le cadre de sa politique de développement touristique, Sumène Artense

communauté a institué une taxe de séjour sur l’ensemble de son territoire depuis le 01/06/2006. Cette taxe de séjour

est intégralement versée à l’Office de Tourisme de Sumène Artense (OTSA) afin qu’il puisse remplir les missions qui lui

sont confiées via la convention d’objectifs ad hoc.

L’OTSA met en oeuvre les moyens nécessaires à la perception de celte taxe en cohérence avec les délibérations prises

par la communauté de communes.

Monsieur le Président propose au Conseil de maintenir les mêmes tarifs que l’année 2024.

Le Conseil, après en avoir délibéré à l’unanimité par 28 voix POUR valide les tarifs 2025 et les points suivants
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Article 1:

La présente délibération reprend toutes les modalités et les tarifs de la taxe de séjour sur son territoire et annule et

remplace toutes les délibérations antérieures à compter du 1er janvier 2025.

Article 2:

La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories d’hébergement à titre onéreux proposés dans le

territoire.
— Hôtels de tourisme,

— Résidences de tourisme,

— Meublés de tourisme,

— Villages de vacances,
— Chambres d’hôtes,
— Auberges collectives,
— Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnements touristiques par tranche de 24

heures,
— Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain d’hébergement de plein air,

— Ports de plaisance,
— Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne relèvent pas des natures

d’hébergement mentionnées aux 10 à 90 de l’article R. 2333-44 du CGCT.

La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n’y sont pas domiciliées (Cf. article

L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales).
Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés.

Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la classe de

l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la durée de son séjour. La taxe

est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour.

Article 3:

La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre.

Article 4:

Le Conseil départemental du Cantal, par délibération en date du 29 mars 2019, a institué une taxe additionnelle de 10

% à la taxe de séjour.
Dans ce cadre et conformément aux dispositions de l’article L.3333-1 du CGCT, la taxe additionnelle est recouvrée par

Sumène Artense communauté pour le compte du département dans les mêmes conditions que la taxe communautaire à

laquelle elle s’ajoute. Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés.

Article 5:

Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés par le conseil communautaire

avant le 1er juillet de l’année pour être applicable à compter de l’année suivante.

Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2025, il consiste en une harmonisation avec les tarifs pratiqués au

niveau départemental

Tarif 2025 Tarif 2025 avec
Catégories d’hébergement

retenu TAD (10%)

Palaces 2,50 2,75

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles,
2,00 2,20

meublés de tourisme 5 étoiles
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Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles,
1 20 1 32

meublés de tourisme 4 étoiles

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles,
0 99

meublés de tourisme 3 étoiles

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles,
0 8 0 88

meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile,

meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, 0,75 0.83

chambres d’ hâtes, auberges collectives

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5

étoiles, et tout autre terrain d’hébergement de plein air de

caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de 0,60 0.66

camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche

de 24 heures

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2

étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 0.20 0,22

caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l’exception des catégories d’hébergements

mentionnées dans le tableau précédent, le tarif applicable par personne et par nuitée est de 3 % du coût par personne

de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité ou, s’il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond

applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d’hébergement hors

taxes.
La taxe additionnelle départementale s’ajoute à ce tarif.

Article 6:

Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l’article L. 2333-31 du CGCT

— Les personnes mineures
— Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune

— Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire.

Article 7:

Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement auprès du service

taxe de séjour.
Cette déclaration peut s’effectuer par courrier ou par internet.

En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmeffre chaque mois avant le 10 le formulaire de déclaration

accompagné d’une copie intégrale de son registre des séjours.

En cas de déclaration par internet le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois.

Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des sommes collectées

qu’ils doivent leur retourner accompagné de leur règlement avant le

— avant le 31 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril,

— avant le 30 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août,

— avant le 31janvier, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre.
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Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 13 juin 2024

peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans un
de deux mois à compter de sa publication et de sa réception en sous-préfecture.

Délibération rendue 2024
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